
 

 

 

 
 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES ET EUROPENNES 

 FONDS DE CONCOURS (FDC) 

A. Le Centre de Crise, partenaire des collectivités locales  

1) Le Centre de Crise 

Placé sous l’autorité directe du Ministre des Affaires étrangères et européennes, le Centre de Crise (CDC) est 
organisé autour de deux missions : 

- La gestion des crises humanitaires 
Le CDC est en charge des actions humanitaires d’urgence. Il conduit la réflexion sur les modalités 
d’intervention de l’Etat dans le domaine de l’urgence humanitaire à l’étranger et coordonne les moyens de 
l’État en assurant la gestion interministérielle des crises aiguës et en s’appuyant sur son réseau de 
partenaires.   
- La sécurité des Français à l’étranger 

Il gère le site « Conseil aux voyageurs » et intervient dans les situations d’urgence dans les délais les plus 
brefs. Sa rapidité de réaction est déterminante pour la sécurité de nos ressortissants à l’étranger. 

Ces actions sont appuyées par le centre de situation qui assure une veille 24/7 afin de rassembler, analyser et 
diffuser les informations urgentes de toute nature. 

2) Les moyens financiers d’intervention 

Le CDC dispose de moyens d’action financiers pouvant être mobilisés immédiatement. Le volet consulaire bénéficie 
d’un budget de 1,5 millions d’euros. Un Fonds d’Urgence Humanitaire (FUH), de 9 millions d’euros annuel, 
alimente le volet humanitaire qui peut également être abondé par un Fonds de concours ad-hoc (FDC), créé en 
1999, qui reçoit toutes les contributions volontaires au profit de l’aide humanitaire d’urgence.  

B.  Les services développés par le CDC 

Nombre des missions assurées par le CDC peuvent se révéler assez proches des préoccupations des communes :  
� Information, conseil et prévention : gérant les « Fiches Conseil aux voyageurs », le CDC peut conseiller 

utilement une commune qui veut organiser un voyage à l’étranger pour un groupe (d’étudiants, de 
retraités, etc.); 

� Interface efficace entre les ambassades et consulats et les communes, le CDC peut, du petit souci aux 
graves crises, être le point d’entrée pour alerter de la situation de vos concitoyens résidant ou de passage 
à l’étranger. Il est incontournable en cas de catastrophe ou de crise menaçant la sécurité des ressortissants 
français à l’étranger (comme ce fut notamment le cas lors de l'attentat du Caire qui a touché un groupe de 
jeunes lycéens de Levallois) ; 

� Au cœur de la crise, le CDC et son réseau de correspondants humanitaires constituent un support 
indispensable pour l’identification des besoins des populations sinistrées et les actions entreprises d’un 
point de vue technique, administratif ou de suivi. 

� Partenaire des ONG, le CDC garantit l’utilisation efficiente de vos dons (FDC), destinés en priorité aux 
associations opérant dans les pays touchés. Les dons effectués au Fonds offrent plusieurs avantages : 

� en rassemblant plusieurs dons, le CDC peut, grâce à une mutualisation de moyens, déployer une 
opération d’une envergure et d’une visibilité qu’un contributeur seul ne pourrait mener à bien ; 

� les collectivités locales peuvent demander que leur contribution soit affectée à une action 
(géographique ou thématique) particulière ; le CDC s’efforcera de respecter ce souhait ; 

� la mise en œuvre et l’utilisation de ces crédits est réalisée sans frais ; de même, il n’est opéré 
aucune retenue au titre de leur gestion ; 

� le CDC rend compte de l’utilisation des fonds qui lui sont confiés d’une manière transparente. 

Cette collaboration offre une véritable possibilité aux collectivités locales d’exprimer leur solidarité lors de 
catastrophes humanitaires.  
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Site du CdC dédié à Haïti : http://www.diplomatie.gouv.fr/fr/centre-

crise_19143/evenements_19297/2010_19951/seisme-haiti-13.01.10_78972.html  


